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Règles concernant la circulation dans les zones aériennes du domaine du Centre spatial Guyanais.



	Fiche de renseignement - DEMANDE D’ACTIVITE EN SOP3 PASSAGER
Permanent*  □   /   Temporaire  □ (autorisation valable uniquement pour l’année en cours)  


* Rappel : 10 passagers permanents par pilote.
	NOM (en majuscule)
	


	PRENOM (en majuscule)
	


	DATE de NAISSANCE
	


	VILLE & DEPARTEMENT
de NAISSANCE 
	


	PROFESSION
	


	SOCIETE
	


	N° de PASSEPORT OU
N° de CARTE D’IDENTITE
	


	LIEU de DELIVRANCE
	


	NATIONALITE
	



L’intéressé(e) demande l’autorisation d’être passager en SOP3 sur demande de :

	NOM-PRENOM DU PILOTE
	


	N° D’AUTORISATION
	


	CLUB D’APPARTENANCE
	



L’intéressé(e) demande l’autorisation de piloter en SOP3 et certifie avoir été informé que :

[image: image1.emf]
Fait a KOUROU, le :          /           / 200
Signature précédée de la mention « LU ET APPROUVE »
Visa de l’un des parents si le demandeur est mineur.
Réglementation applicable : CSG-IP-PB-6407-CNES- Règles concernant la circulation dans les zones aériennes du domaine du CSG
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